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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAL

Séance publique du 16 mai 2023

Monsieur Thierry ANCION, Bourgmestre
Madame Josée LEJEUNE, Madame Sylvia DE JONGHE, Monsieur Anthony LO BUE, Madame 
Sophie FAFCHAMPS, Monsieur Romain SGARITO, Échevins 
Monsieur Stéphane LINOTTE, Président du C.A.S.
Monsieur Pierre VANDERHEIJDEN. Monsieur Jean-Pierre GUERIN, Monsieur Milecq LECLERCQ, 
Madame Marie-Pierre BRUWIER, Monsieur Xavier DALKEN, Madame Estelle BERGENHOUSE, 
Monsieur Marc CAPPA, Monsieur Clément LIMET, Monsieur Zafer CAN, Monsieur Jean-Marie 
MOREAU, Monsieur Georges BEAUJEAN, Madame Rebecca MULLENS, Madame Marie-Claire 
BIANCHI, Monsieur Claudy MERCENIER, Monsieur Léon VERPOORTEN, Madame Joëlle 
MAMMO ZAGARELLA, Conseillers
Monsieur Jean-Philippe EMBRECHTS, Directeur Général f.f.

Présents :

Excusé(e)(s) : Monsieur Giacomo DIANA, Madame Chantal DELTOUR, Conseillers

1.713.41 - RÉGLEMENT TAXE SUR LES COMMERCES DE FRITES. HOT-DOGS. BEIGNETS ET AUTRES 
COMESTIBLES ANALOGUES À EMPORTER, ÉTABLIS SUR TERRAIN PUBLIC OU PRIVÉ.

Le Conseil,
Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment l'article L1122-30;

Vu la loi du 25 juin 1993 sur l'exercice et l’organisation des activités ambulantes et foraines, telle que modifiée par les lois des 04 
juillet 2005 et 20 juillet 2006;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (MB 18/01/2001) et la loi du 24 juin 2000 (MB 23/09/2004, éd. 2) portant assentiment de la 
Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1 de la Charte;

Vu l'arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l'exercice et à l'organisation des activités foraines et des activités ambulantes de 
gastronomie foraine;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de taxes communales;

Vu les recommandations émises par la circulaire budgétaire du 19/07/2022 relative à l'élaboration des budgets des communes et 
des CPAS de la Région wallonne à l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 
germanophone pour l'année 2023;

Vu sa délibération du 25 septembre 2007 instaurant un règlement communal relatif à l'exercice et à l'organisation des activités 
foraines et des activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le domaine public;

Vu sa délibération du 22 octobre 2019 établissant, au profit de la Commune, pour les exercices 2020 à 2025, une taxe communale 
sur les commerces de frites, hot-dogs, beignets et autres comestibles analogues, à emporter, établis sur terrain public ou privé;

Considérant que l'avis de la Directrice financière a été sollicité le 11/04/2023 conformément à l'article L1124-40, §1er, 3° et 4° du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation;

Vu que la Directrice financière n'a pas rendu d'avis;

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de service public;

Sur proposition du Collège communal et après examen du dossier par la 1ère commission instituée par le Conseil communal en 
exécution de l'article L1122-34, §1er, alinéa 1er, du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Après en avoir délibéré;

ARRÊTE, à l'unanimité,

Article 1er
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Il est établi, au profit de la Commune, à dater du jour de l'entrée en vigueur du présent règlement et ce jusqu'au 31/12/2025, une 
taxe communale sur les commerces de frites, hot-dogs, beignets et autres comestibles analogues, à emporter, établis sur terrain 
public ou privé.

Sont visés les commerces susdits existant dans le courant de l’exercice d'imposition et installés et/ou exploités en dehors de la 
période normalement réservée à l'organisation des fêtes locales.

Art. 2

Le montant de la taxe est fixé à 2 euros par commerce et par jour d'installation et/ou d'exploitation. 

Tout jour entamé est dû dans sa totalité.

Art. 3

La taxe est due solidairement par l'exploitant du ou des commerce(s) et par le propriétaire du ou des terrain(s) au 1er janvier de 
l'exercice d'imposition.

Art. 4

La Commune adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, dans 
les trente jours de l'envoi de celle-ci.

Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à la Commune les éléments nécessaires à la 
taxation :

- au plus tard le 1er août 2023 pour l'exercice d'imposition 2023,

- au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition pour les exercices 2024 et 2025.

Art. 5

Conformément à l'article L3321-6 du CDLD, la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou 
imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe.
La taxe enrôlée d’office est majorée selon une échelle dont les degrés sont fixés comme suit :
1) la première infraction donne lieu à une majoration de dix pour cent (10%);
2) la deuxième infraction donne lieu à une majoration de septante-cinq pour cent (75 %);
3) à partir de la troisième infraction, la majoration est de deux cents pour cent (200 %).
Le degré de majoration supérieur est appliqué si, au moment où une nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance 
au contrevenant de l’application de l’infraction antérieure par la notification prévue à l'article L3321-6 du CDLD depuis plus de trente 
jours.
Le degré de majoration n'est pas appliqué si aucune infraction n'a été sanctionnée au cours des trois derniers exercices 
d'impositions qui précèdent celui de la commission de la nouvelle infraction.

Le montant de la majoration est également enrôlé, les infractions sont constatées par des fonctionnaires assermentés et 
spécialement désignés à cet effet par la Commune.

Art. 6

Il sera effectué, par les soins d'un agent recenseur chez les contribuables soumis à la taxe, des contrôles ponctuels visant à vérifier 
si leurs déclarations sont en parfaite adéquation avec leur situation réelle.

Art. 7

Sans préjudice de la taxe et des intérêts de retard, toute personne qui, dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, 
contreviendra aux dispositions du présent règlement sera punie d'une amende dont le montant est fixé conformément à l'article 449 
du Code des Impôts sur les Revenus 1992.

Art. 8

La taxe est perçue par voie de rôle.

Art. 9

En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance, conformément aux dispositions légales applicables, une sommation de payer sera 
envoyée au contribuable. Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à 
charge du redevable. Ces frais seront également recouvrés de la même manière que le principal.
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Les intérêts de retard seront calculés conformément aux articles 414 et suivants du CIR 92.

Art. 10

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur 
ou devant le Collège des Bourgmestre et Échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale.

Art. 11

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en oeuvre du présent règlement se fera suivant les règles 
suivantes :

- Responsable de traitement : la Commune de Fléron;

- Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe;

- Catégorie de données : données d'identification;

- Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de 10 ans et à les supprimer par la suite;

- Méthode de collecte : déclarations et recensement par l'administration;

- Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi, notamment 
en application de l'article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la Commune.

Art. 12

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication conformément aux dispositions légales prévues aux articles 
L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

Art. 13

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d'approbation.

Par le Conseil,
Le Directeur Général f.f.,

(s) Jean-Philippe EMBRECHTS
Le Bourgmestre, 

(s) Thierry ANCION

Pour extrait conforme,

Le Directeur général f.f., Le Bourgmestre,

rt-

Jean-Philippe EMBRECHTS Thierry ANCION


